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Prolongation de l’exemption, liée à la capacité de survie élevée, à l’
obligation de débarquement pour les praires (Venus spp.), les coquilles 
Saint-Jacques (Pecten jacobaeus) et les palourdes (Venerupis spp.) en 
Méditerranée occidentale
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16/08/2022 Publication du document de base non-législatif C(2022)05700

22/08/2022 Période initiale pour l'examen de l'acte délégué 2 mois

14/09/2022 Annonce en plénière de la saisine de la commission

04/11/2022 Pas d'opposition à l'acte délégué par le Parlement
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